
LLÉÉZZ''  HHUUIILLLLIINNFFOOSS 
 JUILLET 2022

                                                          
  LL''  EEDDIITTOO  ddee  MMaaddaammee  llaa  MMaaiirree

Chers Lezhuilléennes, et chers Lézhuilléens,

Le printemps et ce début d’été ont vu le retour de nombreuses fes/vités sur notre commune.

Beaucoup de familles ont applaudi le talent des enfants lors de leurs spectacles de cirque qui venaient clore leur 
semaine de stage d’ac/vités circassiennes. Bravo encore à eux !

La programma/on du fes/val de la Communauté de Communes Anjou Loir et Sarthe à Lézigné a permis à 
beaucoup d’habitants d’apprécier la danse d’une écuyère et du cheval ar/culé sur le théâtre de verdure ce 22 mai.

Enfin le 1er week‐end de juillet, l’APE et les enseignantes ont valorisé le travail annuel des élèves lors de la fête des 
écoles qui s’est déroulée sous un ciel bleu ainsi que les Lezhuillades le lendemain.

Ce moment convivial a été l’occasion de présenter le concours d’épouvantails, résultat d’une belle créa/vité et 
d’imagina/on de la part des « parents » de ces 15 charmants personnages champêtres, tous récompensés grâce à 
la générosité des sponsors que la municipalité remercie.
Après ce0e réussite, une 2ème édi/on de ce concours sera proposée l’an prochain.

La période es/vale est aussi propice à des travaux comme ceux qui prévus rue du Loir à Huillé depuis un an vont 
être réalisés sur le mois de juillet.
Il s’agit de travaux d’assainissement qui vont perme0re de changer une canalisa/on d’eaux usées et de raccorder 
certaines habita/ons situées sur ce tronçon.
Je remercie la commission voirie d’avoir négocié et obtenu le début des travaux sur la période des vacances 
scolaires perme0ant de ne pas perturber le passage du bus.

Sur les projets en cours, nous déplorons le report en fin d’année du chan/er du restaurant scolaire de Huillé dû aux 
délais de 6 mois pour la livraison des menuiseries bois, que nous impose l’ABF (Architecte des Bâ/ments de 
France).
Les travaux de maçonnerie commenceront donc début décembre. Le transfert de la can/ne à la salle des fêtes de 
Huillé n’interviendra donc qu’après les congés d’automne.

Lors du Conseil municipal du 28 juin, Henri LEBRUN a présenté le projet finalisé de la construc/on de 9 logements 
autour de l’ancienne gare dont la livraison est programmée si tout se passe comme prévu pour 2024.

Informa/on concernant l’éclairage public, le Conseil municipal du mois de mai a validé la proposi/on de supprimer 
l’éclairage du 1er juin au 1er septembre (période de jours longs).

Sachez enfin que courant septembre, vous pourrez 
consulter le nouveau site internet de la commune qui 
aura été relooké.
En ce début juillet, le Conseil municipal se joint à moi 
pour souhaiter à toutes et tous, pe/ts et grands un 
très bel été ensoleillé (sans trop de canicule) et de 
bonnes vacances.

 Municipalement Vôtre,   Sylvie Chiron Pesnel

Mairie annexe à Huillé, 18 rue Pierre Le Loyer 
  02 41 76 91 64 accueil@huille‐lezigne.fr
Horaires d'ouverture : 
fermée du 15 au 29 juillet et du 19 au 21 septembre
Lundi : 9hà 12h et 13h30 à 19h, Mardi, Jeudi : 9h à 
12h et Vendredi : 9h à 12h et 13h30 à 18h
àà  ppaarr��rr  dduu  55  sseepptteemmbbrree  22002222
Lundi : 13h30 à 19h, Mardi : 9h à 12h et 13h30 à 
17h30, Jeudi et Vendredi : 9h à 12h

Mairie à Lézigné, 14 rue de la Mairie 
 02 41 76 91 48         accueil@huille‐lezigne.fr
Horaires d'ouverture :
Mardi et Jeudi : 13h30 à 18h et Mercredi : 9h à 13h
àà  ppaarr��rr  dduu  55  sseepptteemmbbrree  22002222
Lundi : 15h à 17h30 et le Mardi : 14h à 17h, 
Mercredi : 9h à 12h30 , 
Jeudi : 9h à 12h et 14h à 17h 
Vendredi : 14h à 17h30 

DDaatteess  eess11vvaalleess  ddee  vvooss  ccoommmmeerrççaannttss

‐‐  BBoouullaannggeerriiee  CChhaaoonn  ::  
mmaacchhiinnee  àà  ppaaiinn  àà  HHuuiilllléé  sseerraa  ffeerrmmééee  jjuussqquu''aauu  2200  jjuuiilllleett..
‐‐  LLee  FFoouurrnniill  ddee  LLéézziiggnnéé  ::  
ffeerrmmeettuurree  dduu  1144  aaooûûtt  àà  1133hh  aauu  2222  aaooûûtt  iinncclluuss
‐‐  LLee  rreessttaauurraanntt  LLeess  TTiilllleeuullss  ::  
ffeerrmmeerraa  llee  66  aaooûûtt  ppoouurr  uunnee  rrééoouuvveerrttuurree  llee  2299  aaooûûtt



CCiirrqquuee  MMaalloo  BBrreeiizzhh  cciirrccuuss

PPAANNIIQQUUEE  CCHHEEZZ  LLEESS  OOIISSEEAAUUXX
.
Le théâtre de verdure de Lézigné est habituellement un  paradis pour les oiseaux .

 
Samedi dernier, il est devenu pour eux un enfer face à 
la cohorte d'épouvantails installée sur leur territoire. 
En effet, 15 par6cipants au concours d'épouvantails ont 
planté leurs œuvres sur le théâtre pour la joie des 
promeneurs. Il s'agissait d'une première à Lézigné, les 
organisateurs avaient laissé toute liberté dans la 
réalisa6on des œuvres.

Au jury, cons6tué par les organisateurs, s'ajoutait le 
vote du public (54 votants). 
LLee  11eerr  pprriixx  à été a7ribué à SSoopphhiiee  LLeemmooiinnee pour son 
épouvantail "Paauullee77ee" ex aequo avec " JJaarrddiinnee77ee" 
fabriquée par  1155  eennffaannttss  eett  CChhrriisstteellllee  DDaaiillllèèrree sur la pause méridienne.

Reconduit en 2023 ? 
Les par6cipants à ce concours ont tous été récompensés grâce aux généreux 
sponsors. L'idée de reconduire l'an prochain ce concours est déjà dans les têtes.

FFEESSTTIIVV’’AALLSS  ::  
ÔÔ  FFIILL  DDEESS  AARRTTSS  

  

TTrraavvaauuxx  ddeess  eennffaannttss  ddee  ll''ééccoollee



TTrraavvaauuxx  ssuurr  llee  rréésseeaauu  dd''aassssaaiinniisssseemmeenntt  àà  HHuuiilllléé
Dans le cadre du renouvellement des réseaux d'eaux usées de la Communauté de Communes Anjou Loire et 
Sarthe (CCALS) et sous la maîtrise d’œuvre de Pierres et Eau, l'entreprise SOGEA OUEST TP interviendra rue du 
Loir et rue du Lavoir à Huillé.

Deux zones de travaux sont prévues :

Les travaux prévus dans la rue du Loir débuteront le 8 juillet pour une 
durée prévisionnelle de 4 semaines. Le remplacement du réseau d'eaux 
usées sera réalisé depuis le chemin situé au sud de la zone agglomérée 
(au niveau du poste de refoulement) jusqu'au carrefour avec la route de 
Chauffour.
LLaa  rroouuttee  sseerraa  ttoottaalleemmeenntt  iinntteerrddiittee  àà  llaa  cciirrccuullaa66oonn  ssaauuff  ppoouurr  lleess  rriivveerraaiinnss  
ddee  llaa  zzoonnee  ddee  ttrraavvaauuxx..  UUNNEE  DDEEVVIIAATTIIOONN  VVIIAA  DDUURRTTAALL  EESSTT  MMIISSEE  EENN  PPLLAACCEE  
(voir plan)

Les travaux prévus dans la prairie située entre la rue du Lavoir et la rue 
Pierre le Loyer débuteront le 11 juillet pour une durée de 2 semaines. La 
reprise du réseau se fera sans tranchée ouverte (procédé de chemisage 
par l'intérieur). Seules des tranchées ponctuelles seront réalisées au 
niveau des branchements.
LLaa  rruuee  dduu  LLaavvooiirr  rreesstteerraa  ddoonncc  cciirrccuullaabbllee

LL''aaccttuu  ddeess  VVOOLLTTIIGGEEUURRSS  ppoouurr  llaa  ssaaiissoonn  22002222‐‐22002233
  



AAnniimmaauuxx  eerrrraannttss

Pour assurer la sécurité dans nos villages et sur nos 
routes, le conseil a pris une mesure pour sensibiliser 
les propriétaires d'animaux domes6ques, en 
par6culier de chiens, au problème des animaux 
errants : danger sur la route, morsures éventuelles, 
temps passé par les employés de la commune pour 
récupérer les animaux et s'en occuper le temps de 
retrouver le propriétaire, etc. Lors du conseil 
municipal du 31 mai 2022, il a été voté les tarifs 
suivants pour le remboursement des frais de 
fonc6onnement du service communal de fourrière 
de ces animaux errants :

­­  ffrraaiiss  ddee  ccaappttuurree  oouu  pprriissee  eenn  cchhaarrggee  ::  5500  €€
­­  ttaarriiff  ddeess  ffrraaiiss  ddee  ggaarrddee  ::  2200  €€  ppaarr  jjoouurr

EEttaatt  cciivviill
• NAISSANCE
17 mai : ROUSSEAU Alma
23 juin : CORDIER Eyden
29 juin : LAVENIER Yanis

• MARIAGE
16 avril : POREE Bérangère et TREMBLAIN Romain
30 avril : GRENOUILLEAU Hélène et FERMENT Mathieu
4 juin : AGLAOR Pamela et CREPEL Sébas6en
25 juin : JMABILLE Alicia et BARRE Nicolas
25 juin : RAVAIN Isabelle et BLANCKAERT Chris6an

• PACS
9 mai : BRIANTIN Méghan et LAVAL Clément

• DÉCÈS
30 avril : LANGLAIS Chantal née LEBRUN
27 juin : EGASSE Alain
28 juin : PLAINFOSSE Charles

*Huillé *Lézigné

DDééppôôttss  ssaauuvvaaggeess  
Suite aux différents dépôts sauvages 
sur notre commune, la municipalité a 
décidé de réclamer une amende de 

250 € minimum avec ne7oyage du site pollué par les 
déchets. NNooss  vviillllaaggeess  eett  cchheemmiinnss  ddooiivveenntt  rreesstteerr  
pprroopprreess  mmeerrccii  ddee  lleess  rreessppeecctteerr..

AAuuttrreess  ddaatteess  àà  rreetteenniirr
Conseils municipaux à la salle Lucien Boré à 20h
les 13 septembre, 11 octobre, 8 novembre et 6 
décembre.

• OCTOBRE
55  : Une naissance, un arbre
15 : Repas des ainés

*Huillé *Lézigné   

NNoouuvveeaauuxx  ttaarriiffss  ppéérriissccoollaaiirreess  ppoouurr  22002222//22002233
GGaarrddeerriiee  ppéérriissccoollaaiirree  ::

Ouverte tous les jours de 7h15 à 8h30 et de 17h à 18h45. Le tarif est assuje8 au quo6ent familial (tableau joint). 
Une pénalité de retard de 12 € sera demandée aux parents qui ne respecteront pas l'horaire de fermeture à 
18h45.

CCaann��nnee  ssccoollaaiirree  ::  

Repas enfant de la commune : 3,50 €
Repas enfant hors commune : 3,80 €
Prise en charge d'un enfant : 1,50 €
Pénalité de non‐inscrip6on : 4 €
Repas adulte : 5 €

Pour tous renseignements :
Huillé 06 82 10 36 78
Lézigné 07 56 00 19 96 

La mairie recherche des candidats pour sa 
restaura1on scolaire de Lézigné. Les postes sont 
pour 8 heures par semaine. 

Le BAFA est souhaité. 

Contacter directement la mairie : 02 41 76 91 48

CCoolllleeccttee  ddee  vvooss  
ddéécchheettss

Pensez à sor6r vos conteneurs la veille du jour de collecte 
(voir calendrier), ouverture du couvercle côté rue. 
A7en6on décalage du jour de collecte en cas de jour férié 
dans la semaine.


